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Ce premier guide d’utilisation vous permettra de savoir comment : 

1. Créer votre compte abonné au portail famille depuis le site de la ville (p.3) ou de l’application de ville Intramuros (p.5). 

2. Vérifier vos informations « famille » 

3. Mettre à jour vos informations CAF (Quotient familial) 

 

Avant de démarrer : 
- Assurez-vous d’avoir une connexion Internet et un accès à vos e-mails. 
- munissez-vous de l’une de vos toutes dernières factures restaurant scolaire / ALAE réglée. 
NB : Une facture trop ancienne ne vous permettra pas de créer un compte. 

 

" Le portail famille est un service numérique municipal qui vous permet d’effectuer les démarches liées aux activités de vos 

enfants depuis un accès sécurisé disponible 7/7 jours, via le site de la ville et/ou la nouvelle application Intramuros.  
 
Vous pourrez ainsi gérer les inscriptions de votre/vos enfant(s) au restaurant scolaire et à l’ALAE, désigner des personnes de 
confiance ou encore communiquer avec les services municipaux. 
 
Cet outil, mis en place à la demande et en collaboration avec l’association des parents d’élèves, a pour but de vous faire gagner 
du temps en simplifiant vos démarches. 

 
L’équipe municipale et la conseillère numérique de la Communauté de Communes des Coteaux Bellevue restent à votre 

disposition pour tout complément d’information. " 
 

Sabine GEIL-GOMEZ 
Maire de Pechbonnieu 
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Etape 1 : Création d’un compte abonné au portail famille : 
 

1.1 Depuis le site internet de la Mairie : www.ville-pechbonnieu.fr 
 

Cliquez sur « Enfance & Jeunesse » (1), puis « Vie scolaire » (2) 
 

 

1 

2 

http://www.ville-pechbonnieu.fr/
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1.2 Cliquez sur « Créer votre compte » en bas du bloc « Inscriptions et paiement en ligne restaurant scolaire et ALAE-ALSH » 

 

 

Si vous avez déjà un compte 

à partir duquel vous payez 

vos factures en ligne, cliquez 

sur le bouton « Connexion ». 

Vous arrivez sur la page 

d’accueil du portail famille. 

Indiquez votre e-mail et mot 

de passe puis cliquez sur le 

bouton « Se Connecter ». En 

cas d’oubli du mot de votre 

mot de passe, cliquez sur 

« Je n’arrive pas à me 

connecter », renseignez 

votre e-mail et cliquez sur le 

bouton « Envoyer ». 

RDV p. 9 

Si vous n’avez pas de compte, 

cliquez sur « Créer votre compte ». 

RDV p. 6 
TELECHARGER LE GUIDE 

D’UTILISATION 
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1.3 Accès depuis l’application mobile de la ville INTRAMUROS (téléchargeable gratuitement depuis App Store ou Google Play): 
 
 

Cliquez sur la brique  
« Portail famille » 

Télécharger le guide 
d’utilisation 

Accéder au portail 
famille 

Cliquez sur « Oui » 

1. Cliquez sur l’icone 

2. Cliquez sur 
Connexion 

3. Créer un compte 
ou se connecter 
comme en p. 4 
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1.4  Renseignez les informations demandées.  
Les éléments mentionnés avec une étoile rouge sont obligatoires et doivent être remplis. 
 

 
 
 

Le code abonné Famille ne fait pas partie des éléments obligatoires. Ne pas le remplir. 
 

Après avoir validé en cliquant sur le bouton « S’inscrire », vous allez recevoir un e-mail. 

Cliquez sur « conditions 

d’utilisation » pour les lire avant 

de les valider en cochant la case 

correspondante. 

Cocher « Je ne suis pas un 

robot ». 
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RDV dans votre boîte mail.  
Pour finaliser la confirmation de votre compte, cliquez sur le bouton « confirmer votre inscription » depuis le mail que vous avez 
reçu (expéditeur : Berger Levrault – BL Citoyen).  
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Vous arrivez sur la page du portail de Berger Levrault.  
 
Indiquez l’identifiant (e-mail) et le mot de passe que vous venez de renseigner et cliquer sur le bouton « Se connecter ». 
 
En cas d’erreur ou d’oubli de votre mot de passe, cliquez sur « Je n’arrive pas à me connecter », vous devrez alors renseigner votre 
adresse e-mail pour réinitialiser votre mot de passe. 
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1.5  Confirmation de la création de compte 

 

 
 
 
 
 

1. Cliquez sur « Mon espace 

citoyen » 
2. Cliquez sur « Mes abonnements» 

monmail@orange.fr 



10 

 

2. Cliquez sur « M’abonner» 

monmail@orange.fr 
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C’est le moment de vous munir de votre dernière facture réglée. 
 
Saisissez les éléments demandés (vous trouverez ces références dans les quelques lignes écrites sous le montant à payer). 
 

 
Puis cliquez sur le bouton « Rechercher ». 
 
S’il ne vous trouve pas, votre facture est peut-être trop ancienne. Réessayez avec la plus récente. 
 
En cas de messages d’erreur répétés, signalez-le, par mail, à l’ALAE ou la Cantine et poursuivez les étapes suivantes.  
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Etape 2 : Vérification des informations famille : 
 

2.1 Une fois sur l’écran d’accueil du portail famille, cliquez sur le bloc « Espace famille » 

 
 

 
        Puis sur « Dossier de famille » 
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Vous arrivez ensuite sur la composition de votre famille. 
 
 
NB : Seul les enfants scolarisés dans le Groupe Scolaire l’Olivier sont mentionnés sur le portail famille. 
Ce service numérique ne concernant que le Groupe Scolaire, il est inutile d’enregistrer les enfants qui n’y sont pas scolarisés. 
 
 

 
 
 Dans cette étape, cliquez sur le ou l’un des 

parents pour vérifier les informations. 
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2.2 Vérification des coordonnées du / des responsables (vérifier les 2 le cas échéant). 
 

 
Vérifier et compléter les éléments inscrits dans les 3 rubriques : « Informations de base », « Adresse » et  
« Données communes à la famille ». 

 

En cas de modifications, pensez à bien cliquer sur le bouton « Soumettre la modification ». 
 

Les modifications doivent faire l’objet d’une validation par les services municipaux.  
Elles ne sont donc pas instantanées et donc pas visibles immédiatement après l’enregistrement. 

 

Pour valider les informations de l’autre parent, cliquez sur « Espace famille » sur le menu de gauche puis sur « Dossier Famille ».  
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2.3 Vérification des profils « Enfant ». 
 

Pour accéder au dossier de la famille, cliquez sur « Espace famille » dans le menu de gauche puis sur « Dossier Famille » 
 

 
 

 

 
Vous pouvez ajouter un enfant en cliquant sur ce bouton 

En cliquant sur l’un des enfants, vous arrivez sur la page suivante 
 
Pensez à bien vérifier les fiches de chacun de vos enfants de manière individuelle. 
Rappel : Seul les enfants scolarisés dans le Groupe Scolaire l’Olivier sont mentionnés sur le portail famille. 
Ce service numérique ne concernant que le Groupe Scolaire, il est inutile d’enregistrer les enfants qui n’y sont pas scolarisés. 
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Compléter et valider les « informations générales » et les « Autorisations ». 
 
La partie « Contact » vous permet d’ajouter un adulte qui sera autorisé à être appelé en cas d’urgence et/ou à récupérer votre 
enfant. Cliquez sur le bouton « Ajouter un adulte ». 
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Une fenêtre apparaît : 
 

 
 

Complétez les informations demandées. Cette fenêtre vous permet de donner des droits pour plusieurs enfants. 
Une fois fait, cliquez sur le bouton « Ajouter ». La fenêtre se ferme alors. 

 
En cas de modifications, pensez à bien cliquer sur le bouton « Soumettre la modification ». 

Les modifications doivent faire l’objet d’une validation par les services municipaux. Elles ne sont donc pas instantanées. 

monmail@orang
e.fr 
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Etape 3 : Pour les familles bénéficiant du Quotient Familial de la CAF : 
Pour cette étape, il est nécessaire d’avoir son justificatif CAF enregistré sur son PC (en format photo, Word ou PDF). 
 

3.1 Une fois sur l’écran d’accueil du portail famille, cliquez sur le bloc « Espace famille » 

 
 

 

Puis sur « Pièces 

justificatives » 
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Cliquez sur le bouton « Modifier » 
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1. Cliquez sur le bouton 

« Parcourir » et joindre 

votre fichier 

2. Cliquez sur le bouton 

« Transmettre ». 

Il est possible que le 

fichier n’apparaisse pas 

immédiatement 
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Votre inscription au portail famille est maintenant effectuée : les 
informations concernant votre famille et votre ou vos enfant(s) sont 
maintenant mises à jour. 
 
 
 
Nous vous donnons donc RDV très prochainement pour la prochaine 
étape de la mise en fonctionnement du portail famille, à savoir 
l’utilisation, au quotidien de ce nouveau service numérique 
municipal ! 
 
 


